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AU QUÉBEC

Le ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) est mandataire de la Loi sur la qualité de
l’environnement et de la Loi sur les pesticides, qui encadrent la gestion des pesticides au
Québec.

La Loi sur les pesticides

Sanctionnée en 1987 par l’Assemblée nationale, la Loi sur les pesticides vise une utilisation
rationnelle et sécuritaire de ces produits.  À cette fin, elle prévoit la mise en place de mécanismes
permettant de s’assurer de la compétence des utilisateurs et des vendeurs de pesticides, et de
savoir quels pesticides sont utilisés sur le territoire québécois.  En outre, une classification des
pesticides (annexe I) permet d’ajuster les exigences réglementaires aux niveaux de risque que ces
produits présentent pour la santé et l’environnement.

Le Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et l’utilisation des pesticides permet
de s’assurer que les vendeurs et les utilisateurs des pesticides des classes présentant le plus de
risques répondent aux exigences minimales de compétence apparaissant dans la norme pan-
canadienne à ce sujet.  Le permis est délivré aux entreprises qui sont tenues d’effectuer leurs
activités avec du personnel qualifié, c’est-à-dire certifié.  Le certificat de compétence est ainsi
délivré à une personne qui a réussi l’examen reconnu par le ministre de l’Environnement et de la
Faune pour son secteur d’activité (annexe II).

Des programmes de formation ont été développés par le ministère de l’Éducation pour les
différents intervenants visés par la Loi sur les pesticides.  Ces cours sont disponibles depuis 1988
dans le réseau des commissions scolaires qui donnent la formation des adultes.  Certains cours
faisant partie de programmes réguliers aux ordres d’enseignement secondaire (DEP) et collégial
(DEC) peuvent également recevoir une reconnaissance d’équivalence du ministre.

Les vendeurs et les utilisateurs commerciaux de pesticides doivent produire, à la demande du
MEF, un bilan pouvant être utilisé à des fins de contrôle, mais aussi dans le but de connaître la
distribution de l’utilisation des pesticides sur le territoire québécois, notamment pour cibler les
programmes de suivi environnemental.  Ces données servent également à produire le bilan annuel
des ventes de pesticides au Québec.

Pour compléter l’encadrement réglementaire, la Loi sur les pesticides prévoit l’adoption d’un
Code de gestion des pesticides.  Ce règlement vise à établir des normes relatives à la vente et à
l’utilisation des pesticides : il consiste en quelque sorte à rendre obligatoires certaines pratiques
permettant de diminuer les risques pour l’environnement et la santé humaine lors de
l’entreposage et de l’utilisation de pesticides.  De concert avec les divers intervenants, le MEF a
par ailleurs publié toute une série de guides de bonnes pratiques contenant un ensemble de
mesures recommandées qui complètent les obligations réglementaires.
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La Loi sur la qualité de l’environnement

En vertu du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement (c. Q-
2, r. 1.001) et de l’article 22 de cette loi, les travaux comportant l’utilisation de pesticides de
classe 1 de même que ceux utilisés en milieu aquatique et pour l’entretien des corridors de
transport routier, ferroviaire ou d’énergie ainsi que les travaux comportant l’utilisation de
pesticides par voie aérienne, dans un milieu forestier ou à des fins non agricoles requièrent un
certificat d’autorisation préalable.  Cette autorisation ne sera plus requise pour les travaux
encadrés par le Code de gestion des pesticides, lorsqu’il entrera en vigueur.

AU NIVEAU MUNICIPAL

Le Code municipal  (c.CM) et la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) confèrent aux
municipalités leurs pouvoirs réglementaires.  En matière de gestion des pesticides, la Loi sur les
pesticides vient apporter des précisions quant à la prédominance d’une réglementation sur l’autre
(municipale ou provinciale).

Ainsi, le chapitre 77 des lois de 1993, soit la Loi modifiant la Loi sur les pesticides, confirme la
primauté du règlement provincial, sauf dans le cas de dispositions réglementaires municipales
portant sur l’entretien paysager et l’extermination (incluant la fumigation).  Ces nouvelles
dispositions devront être mises en vigueur en concordance avec l’adoption du Code de gestion
des pesticides.

LE CODE DE GESTION DES PESTICIDES

Dans sa forme réglementaire, le Code de gestion des pesticides s’adressera à tous les vendeurs et
utilisateurs de pesticides.  L’usage domestique des pesticides n’est pas visé directement par le
Code, puisque l’approche éducative est plutôt privilégiée pour le grand public.  Toutefois, des
mesures propres à la vente des pesticides viendront encadrer l’accès à ces produits, de façon que
les consommateurs soient mieux informés.  Les municipalités qui désirent tout de même encadrer
par voie réglementaire les utilisateurs domestiques le peuvent actuellement et pourront continuer
de le faire.

La version provisoire du Code de gestion des pesticides, soumise pour consultation publique en
1989, contenait beaucoup plus d’information que le document faisant l’objet de la présente
consultation.  La version actuelle se limite aux dispositions qui seront réglementées; les
recommandations de nature non réglementaire incluses dans la version de 1989 se trouvent
maintenant dans les guides de bonnes pratiques publiés par le MEF.

Le tableau qui suit présente les dispositions que le MEF entend inclure dans la version légale du
Code de gestion des pesticides, de même que les motifs soutenant chacune de ces dispositions
Elles sont regroupées selon qu'elles s'adressent à l’ensemble des intervenants visés ou à des
intervenants en particulier (vendeurs, agriculteurs, etc.).
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Dispositions générales (Pour toutes les catégories d’activité)

Équipements d’application de pesticides en bon
état de fonctionnement.

Lors de l’homologation d’un pesticide, la dose
d’utilisation est déterminée en fonction de
l’efficacité du produit, mais aussi selon la sécu-
rité recherchée tant pour l’utilisateur que pour
l’environnement.  Un équipement de pulvé-
risation mal entretenu et mal calibré a généra-
lement pour effet de provoquer des surdosages
dangereux, sans compter les risques de fuite de
pesticides.

Sur les lieux d’application, présence
d’équipements et de matériaux pour intervenir
en cas de fuite ou de déversement de pesticides
et pour nettoyer le lieu souillé.

Les sols souillés par des pesticides peuvent
devenir une source importante de contamination
des eaux souterraines et des cours d’eau; or,
c’est souvent à proximité de ces zones sensibles
que se produisent les déversements accidentels,
notamment lors de la préparation des bouillies.

Il y a donc tout avantage à disposer du matériel
adéquat pour limiter les dégâts lors d’un déver-
sement accidentel.

Doter le système d’approvisionnement en eau
pour la préparation de la bouillie d’un dispositif
anti-retour.

Lors de l’arrêt de la pompe, il peut y avoir un
effet de siphon qui entraîne les pesticides vers la
source d’approvisionnement en eau.  Le
dispositif anti-retour enraye le risque de
contamination du puits ou du plan d’eau utilisé.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Avis immédiat à Urgence-Environnement lors de
fuites, de rejets ou de déversements importants
de pesticides des classes 1, 2 et 3 :

de plus d’un litre ou un kilogramme :

dans un puits ou un plan d’eau, au point
d’émergence d’une source servant à
l’alimentation humaine ou à
l’alimentation des animaux d’élevage, ou
à l’intérieur de l’aire d’alimentation d’un
puits municipal établie par un règlement
municipal;

à moins de 50 mètres d’un puits ou du point
d’émergence d’une source servant à
l’alimentation humaine ou à
l’alimentation des animaux d’élevage;

dans un bâtiment servant d’habitation ou
tout bâtiment visé, dans la définition de
« bien-fonds protégé » de l’article 1, par
les sous-paragraphes b) et c) du
paragraphe 2°;

de plus de 10 litres ou 10 kilogrammes lorsque
la fuite, le rejet ou le déversement survient à
l'extérieur, dans un lieu non protégé par un
aménagement de rétention;

de plus de 100 litres ou 100 kilogrammes :

dans un lieu d’entreposage, de préparation
ou de transbordement de pesticides situé
à l’intérieur d’un bâtiment;

dans un lieu extérieur d’entreposage, de
préparation ou de transbordement de
pesticides, lorsque la fuite, le rejet ou le
déversement survient dans un aména-
gement de rétention conforme aux dis-
positions du présent règlement.

La quantité de pesticides libérés se calcule en
fonction de la quantité de pesticides présents
dans la formulation commerciale, avant sa pré-
paration, sa dilution ou son mélange en vue de
son utilisation.

L’avis doit mentionner le lieu de la fuite, du rejet
ou du déversement, la nature du pesticide ainsi

Urgence-Environnement intervient dans les cas
jugés critiques de façon à diminuer les risques
pour la population et à limiter la contamination
de l’environnement.  Il peut également con-
seiller sur les mesures à prendre dans des situa-
tions moins critiques.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Entreposage adéquat des pesticides :

planchers aménagés pour retenir les fuites;
protection des pesticides contre les intempéries.

Éviter les fuites et les déversements hors du lieu
d’entreposage et restreindre l’accès des lieux.

Préparation et application du pesticide
conformément aux instructions du fabricant.

L’utilisation d’un pesticide présente des risques
acceptables pour autant que les règles prévues
au Code de gestion des pesticides  ainsi que les
directives d’application propres au produit
apparaissant sur l’étiquette et les documents
d’accompagnement soient scrupuleusement res-
pectées.

Interdiction d’utiliser de la strychnine pour le
contrôle des animaux nuisibles.

Risques trop élevés d’empoisonnement secon-
daire pour les espèces non ciblées, notamment
les oiseaux de proie, les chats et les chiens.

Les pièges ou les appâts contenant des pesticides
doivent être inaccessibles aux enfants, aux
animaux d’élevage et aux animaux de compa-
gnie.

Des intoxications attribuables à ce genre de
dispositif sont souvent  rapportées par le Centre
Anti-Poison (protection de la santé humaine et
animale).

Aucune préparation d’un pesticide à l’intérieur
de l’aire d’alimentation d’un puits municipal ni à
moins de 50 m d’un plan d’eau.

Vise à réduire les risques de contamination des
puits et des plans d’eau en cas de déversement.

Aucune vidange et aucun rinçage d’équipement
dans un égout sanitaire ou pluvial.

Protection de la qualité de l’eau des milieux
récepteurs.  Les excédants de pesticides et les
rinçures doivent être conservés pour utilisation
ultérieure ou éliminés de façon sécuritaire.

S’assurer au préalable qu’il n’y a personne et
aucun animal de compagnie sur le lieu
d’application.

Protection du public et des animaux de compa-
gnie pour éviter qu’ils soient directement expo-
sés aux pesticides.

Aucune application lorsque la vitesse du vent est
supérieure à 12 km/h.

L’exposition de la population de façon directe
(pesticides dans l’air) ou indirecte (contact avec
des surfaces contaminées par des pesticides)
causée par la dérive aérienne des pesticides hors
des zones traitées est particulièrement critique
en zone urbaine ou périurbaine lorsque la
vitesse du vent est trop élevée.

Dispositions propres à l’entreposage en réservoir ou en citerne
(1 000 litres et plus)

Entreposage souterrain des pesticides interdit. Le sol et les eaux souterraines peuvent devenir
fortement contaminés avant que les fuites soient
détectées.

Aménagement de rétention pouvant contenir un
déversement d’au moins 110 % de la capacité du
réservoir.

Pour confiner un déversement et éviter, par le
fait même, la contamination de l’environnement
hors de la zone de rétention.

Pose de butoirs pour protéger un réservoir de
chocs causés par des véhicules.

Pour éviter les collisions et les déversements
potentiels.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Chargement et déchargement des pesticides dans
l’aménagement de rétention.

Pour éviter une contamination de l’environ-
nement lors de déversement.

Installation d’un mécanisme de sécurité sur les
tuyaux de remplissage et de vidange.

Pour en empêcher l’usage par des personnes
non autorisées.

Dispositions propres aux entrepôts de plus de
10 000 litres ou kilogrammes

Détenir un contrat d’assurance responsabilité
pour dommages environnementaux :

750 000 $, si la capacité d’entreposage est
inférieure à 100 000 l ou kg;

1 000 000 $ si la capacité d’entreposage est
supérieure à 100 000 l ou kg.

Pour s’assurer que l’entrepôt, par l’entremise de
la compagnie d’assurance, respecte plusieurs
normes (ex. : code du bâtiment, code de
protection contre les incendies, etc.).
L’assurance permet donc une protection accrue
de l’environnement.

Aviser Urgence-Environnement lors d’un
incendie dans l’entrepôt.

Permet au MEF de s’assurer que les mesures
nécessaires soient prises.  Peut, dans certains
cas, nécessiter l’évacuation des personnes
vivant à proximité de l’entrepôt et le
déploiement de mesures de mitigation pour
limiter la contamination de l’environnement.

Dispositions propres à l’entreposage de pesticides
des classes 1, 2 et 3

Bâtiment et aire extérieure d’entreposage dotés
d’un aménagement de rétention (détenteurs de
permis A, B ou C uniquement).

Note : Un délai de deux ans est prévu pour se
conformer.

Pour confiner toute fuite (protection de
l’environnement) et faciliter la récupération
dans les établissements présentant le plus de
risques en raison des quantités manipulées et de
la toxicité des produits.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Aucun entrepôt :

dans la zone inondable 0-20 ans, sauf un
entreposage temporaire  (entre le 1er juin et
le 28 février), pour un maximum de
45 jours;

dans l’aire d’alimentation d’un puits municipal;

à moins de 50 m d’un plan d’eau ou d’un point
d’émergence d’une source.

Note : Un délai de deux ans est prévu pour se
conformer.

Pour protéger ces zones sensibles en cas de
déversement, d’incendie et d’inondation.  C’est
au printemps (en période de crue) que les
entrepôts contiennent les plus grandes quantités
de pesticides.

Affiche à apposer comprenant la liste des numé-
ros d’urgence.

Accès rapide aux numéros d’urgence en cas
d’incendie ou de déversement.

Aires de chargement et de déchargement de
pesticides dotées d’un aménagement de rétention
(détenteurs de permis A, B ou C uniquement).

Note : Un délai de deux ans est prévu pour se
conformer.

Pour recueillir les fuites et les déversements
accidentels.

Dispositions propres à la vente
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Les pesticides des classes 1 à 4 ne peuvent être
mis sur des étalages permettant aux clients de se
servir eux-mêmes.

Note : Un délai de deux ans est prévu pour se
conformer.

Pour éviter :

que des utilisateurs non qualifiés puissent avoir
librement accès aux pesticides des classes 1
à 3;

que le grand public puisse avoir librement accès
aux pesticides domestiques de la classe 4,
laquelle regroupe les pesticides demandant
plus de manipulations (produits concentrés
à diluer) ou nécessitant plus de précautions
lors de leur usage, notamment le port
d’équipements de protection indivi- duelle
(gants, masque, etc.)

Les autres pesticides domestiques de la classe 5,
qui regroupe les pesticides prêts à utiliser et les
moins toxiques, nécessitant moins de
précautions lors de leur usage, ne sont pas
touchés par cet article du Code.

Présentement, les produits des classes 4 et 5
sont disposés sur les mêmes tablettes dans les
points de vente, ce qui ne permet pas au
consommateur de les distinguer facilement.

La plupart des cas d’intoxication par les
pesticides pourraient être évités si les
consommateurs étaient mieux informés des
risques et des précautions à prendre.  C’est
pourquoi il est prévu de restreindre la
disponibilité des pesticides des classes 1 à 4 et
de n’en permettre la vente que derrière un
comptoir, en présence d’un vendeur certifié en
vertu de la Loi sur les pesticides.

Aucune vente de pesticides de classe 4 ou 5
(domestique) dans un contenant ou un embal-
lage renfermant une combinaison d’herbicides et
d’insecticides.

La combinaison d’herbicides et d’insecticides
vise à accroître inutilement l’achat de pesticides
domestiques, en faisant miroiter aux
consommateurs une économie lors de l’achat de
mélanges ou d’emballages mixtes.  Or,
l’application d’insecticides sur les terrains
résidentiels est généralement inutile, voire même
dangereuse, lorsqu’effectuée par une personne
inexpérimentée.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Dispositions propres à l’horticulture ornementale

(Entretien paysager)
Équipement qui permet d’appliquer séparément
le pesticide et le fertilisant.

Note : Un délai de deux ans est prévu pour se
conformer.

Permet d’appliquer le pesticide aux seuls
endroits jugés nécessaires (diminution des
quantités utilisées et donc diminution de
l’exposition de la population).

Affiches à apposer après toute application (sur-
face gazonnée ou pavée, végétaux).

Avertir le public et le client de la présence de
pesticide, afin d’éviter le contact avec les zones
fraîchement traitées.

Prendre les mesures nécessaires pour éviter de
contaminer une surface ou un objet qui ne doit
pas être traité.

Éviter la contamination des endroits et des
objets qui ne doivent pas faire l’objet du
traitement.

Dans un parc public (par exemple), les aires de
jeu des enfants (carrés de sable, balançoires,
glissoires, etc.) ne doivent pas être contaminées
avec des pesticides utilisés lors du traitement
des pelouses et des plantes.

Dispositions propres à l’extermination
Arrêt du système de ventilation avant
l’application d’un pesticide en poudre et net-
toyage avant redémarrage du système.

Éviter la dispersion d’un pesticide dans le sys-
tème de ventilation et la contamination de l’air
dans les édifices.

Les graines traitées avec un avicide et offertes
aux oiseaux indésirables doivent être dans un
dispositif empêchant leur dispersion par le vent.

Protection de l’environnement, surtout des
oiseaux non visés.

Prendre toutes les mesures pour éviter de con-
taminer une surface ou un objet qui ne doit pas
être traité.

Éviter la contamination des endroits et des
objets qui ne doivent pas faire l’objet du
traitement.

Dispositions propres à la fumigation
Aucun traitement en aérosol dans une habitation,
sauf avec un contenant uni-service.

Élimination d’un équipement (fogger) dange-
reux.  Les petites canettes en aérosol (contenant
uni-service) sont par contre permises,
puisqu’elles ne permettent que des applications
localisées.

Affiche d’avertissement à apposer sur chacune
des entrées avant traitement avec un aérosol ou
un fumigant.

Avertir les personnes de l’application prévue
afin qu’elles ne soient pas exposées.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Évacuer les occupants du lieu à traiter et assurer
l’étanchéité des lieux fumigés, le contrôle des
accès et une ventilation adéquate après le
traitement.

Éviter l’exposition des êtres humains et des
animaux domestiques à ces gaz très toxiques.

Interdiction de retirer une affiche ou de
redonner accès au lieu traité tant que la
concentration de gaz dans ce lieu n’est pas
inférieure aux concentrations suivantes :

0,3 ppm ou 0,04 mg/m3 de phosphine;
5,0 ppm ou 20 mg/m3 de bromure de méthyle;
50 ppm ou 90 mg/m3 d’oxyde d’éthylène;
5 000 ppm ou 5 % de dioxyde de carbone.

Éviter l’exposition des humains et des animaux
domestiques à des niveaux dangereux de gaz
toxiques.

Dispositions propres à l’agriculture
Éviter de pulvériser des pesticides à l’extérieur
d’un  verger.

Lors d’une pulvérisation au contour d’un ver-
ger, le côté extérieur de la rampe ou du pulvé-
risateur doit être fermé, afin d’empêcher
l’application à l’extérieur du verger et ainsi
diminuer grandement les problèmes de dérive.

Dispositions propres au milieu forestier
Installation d’un dispositif anti-déversement
pour un réservoir de 200 litres et plus.

Les traitements se font souvent en terrain acci-
denté; lors d’un renversement de la machinerie
(appareil porteur et réservoir), la présence d’un
bouchon anti-déversement permet de retenir le
pesticide dans le réservoir.

Signalisation des limites des zones d’application
sur le terrain, en bordure des milieux à protéger.

Permettre à l’applicateur de bien voir la super-
ficie à traiter et éviter les pulvérisations hors-
cible.  La présence de végétaux rend la
délimitation de la zone à traiter ainsi que des
zones sensibles à protéger difficile à voir sans
signalisation adéquate.

Affiche à apposer à toute entrée de voie carros-
sable d’une aire traitée et avis dans les médias
locaux préalablement à toute application de
pesticides sur plus de 100 hectares en forêt
publique.

Avertir le public du déroulement du traitement
et des risques d’intoxication (ex. : contact direct,
ingestion de petits fruits contaminés).

Dispositions propres aux corridors de transport
(Routier, ferroviaire et d’énergie)

Installation d’un dispositif anti-déversement
pour un réservoir de 200 litres et plus.

Lors d’un renversement de la machinerie (appa-
reil porteur et réservoir), la présence d’un bou-
chon anti-déversement permet de retenir le pro-
duit dans le réservoir.
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EXIGENCES PRÉVUES RAISONS
Signalisation des zones d’application sur le ter-
rain.

Permettre à l’applicateur de bien voir la super-
ficie à traiter et éviter les erreurs.  La présence
de végétaux rendent la délimitation de la zone à
traiter et des zones sensibles à protéger difficile
à voir sans signalisation.

Avis préalable dans les médias locaux et à la
direction régionale du MEF trois semaines. avant
l’application d’un pesticide.

Avertir le public de la localisation d’un traite-
ment, pour limiter les risques d’intoxication
(ex. : contact direct, ingestion de petits fruits
contaminés).

Dispositions propres à l’application aérienne
Signalisation adéquate des limites de la zone à
traiter ou utilisation d’un système de guidage
identifiant les lignes de vol.

Permettre à l’applicateur de bien voir la super-
ficie à traiter et éviter les erreurs.  La présence
de végétaux rend la délimitation de la zone à
traiter ainsi que des zones sensibles à protéger
difficile à voir sans une signalisation adéquate,
d’où les risques de traitement hors-cible.

Possession par le pilote d’une carte ou photo-
graphie aérienne de la zone à traiter.

Faciliter le repérage de la zone à traiter (pro-
tection des éléments sensibles).

Avis dans les médias et à la direction régionale
du MEF trois semaines avant toute application
en milieu forestier et dans les corridors de
transport.

Avertir le public de la présence d’un traitement
pour limiter les risques d’intoxication (ex. :
contact direct, ingestion de petits fruits
contaminés).

Affiche à apposer à toute entrée de voie carros-
sable d’une aire traitée pour les applications en
milieu forestier et dans les corridors de trans-
port.

Avertir le public du traitement effectué pour
limiter les risques d’intoxication (ex. : contact
direct, ingestion de petits fruits contaminés).
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Les bandes proposées pour la protection du milieu aquatique et des prises d’eau correspondent,
autant que possible, aux dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables , de même qu’aux protections prévues par le Règlement sur la réduction de la
pollution d’origine agricole.

Les tableaux qui suivent indiquent les exigences qui seront intégrées dans la version légale du
Code de gestion des pesticides.

Dispositions générales

Il est interdit d’appliquer un pesticide ou de mettre en terre une semence enrobée d’un pesticide :

à l’intérieur de l’aire d’alimentation d’un puits municipal établie par un règlement municipal;

à moins de 300 mètres d’une prise d’eau souterraine dont le débit est égal ou supérieur à
75 m3/jour et qui sert à l’alimentation d’un réseau d’aqueduc ou à l’embouteillage d’eau de
source ou d’eau minérale au sens du Règlement sur les eaux embouteillées;

à moins de 30 mètres d’une prise d’eau souterraine ou d’une prise d’eau de surface;

à moins de 3 mètres d’un puits tubulaire privé, s’il s’agit d’une application de pesticides en
horticulture ornementale ou en extermination.

Lorsqu’aucune autre disposition du présent Code ne détermine précisément quelle distance
minimale doit être respectée à l’égard d’un plan d’eau, l’application de pesticides à des fins non
agricoles doit être faite à une distance minimale de 10 mètres du plan d’eau lorsque la pente au
pourtour est inférieure à 30 %, et de 15 mètres du plan d’eau lorsque la pente au pourtour est
égale ou supérieure à 30 %.  S’il y a un talus à l’intérieur de cette distance, l’application de
pesticides ne peut être faite sur une largeur d’au moins 1 mètre sur le haut de ce talus.
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PLANS D’EAU BIEN-FONDS1

Dispositions propres aux catégories d’activité suivantes
Utilisation de pesticides
dans les corridors de
transport d’énergie

60 m 60 m

Utilisation de pesticides
dans les corridors de
transport routier

30 m 30 m
(1 m si le traitement est effectué
avec du tébuthiuron, du bromacil
ou du diuron)

Utilisation de pesticides
dans les corridors de
transport ferroviaire

30 m, sauf si pare-vents 30 m, sauf si pare-vents

Utilisation de pesticides
dans les aires fores-
tières

15 m pour le glyphosate et le B.t.k.
dans une aire forestière publique;
50 m pour les autres pesticides

25 m pour le glyphosate et le
B.t.k.;

100 m pour les autres pesticides
Utilisation de pesticides
en agriculture

30 m d’une rivière ou d’un lac
apparaissant au Répertoire
toponymique du Québec;

5 m pour les autres cours d’eau, les
fossés non cultivés et non verbalisés
ainsi que pour les étangs et les
marécages de plus de 10 000 m2;

15 m des plans d’eau lors de
pulvérisation des arbres fruitiers et
des arbres destinés à la vente

5 m pour toute application de
pesticides, mais :

15 m lors de pulvérisation d’arbres
fruitiers ou d’arbres destinés à la
vente (disposition transitoire : 5 m
toléré pendant 5 ans pour les
arbres fruitiers déjà implantés)

Dispositions propres à l’application aérienne de pesticides
Aire forestière 60 m pour le glyphosate;

100 m pour les phytocides autres que
le glyphosate

1 largeur de bande de traitement
pour le  B.t.k.;

100 m pour le glyphosate;

200 m pour les pesticides autres
que le glyphosate et les B.t.k.

Corridors de transport
routier, ferroviaire ou
d’énergie

100 m pour le piclorame granulaire;

60 m pour tout autre phytocide

60 m

Aire agricole 60 m 60 m

                                                  
 1 La protection d’un bien-fonds ne s’applique pas lorsque l’application d’un pesticide dans le bien-fonds est effectuée
par son propriétaire ou son exploitant.
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programme seraient touchées; elles peuvent toutefois éviter cette exigence en gérant de façon
plus serrée leur inventaire pour réduire les quantités de pesticides entreposées sous le seuil des
10 000 litres ou kilogrammes.

LA VENTE AU DÉTAIL DES PESTICIDES

Il est prévu d’interdire le libre-service des pesticides les plus nocifs (classes 1 à 4).  Cette dis-
position affectera principalement les détaillants de produits destinés à un usage domestique, qui
mettent généralement tous leurs pesticides pêle-mêle sur les étalages.  Le remisage des produits
hors de la portée du public requerra l’aménagement de comptoirs spéciaux (non accessibles ou
fermés).  Le coût d’un tel comptoir peut s’élever à 1 800 $; la présence d’un vendeur certifié sur
les lieux est déjà exigée par la réglementation actuelle.  Certains détaillants, notamment les plus
petits, pourraient abandonner la vente de produits de classe 4 et n’offrir que ceux de classe 5 afin
d’éviter les coûts susmentionnés.

L’HORTICULTURE ORNEMENTALE

Pour le traitement des pelouses, il est prévu que l’application de pesticides et de fertilisants ne
pourra se faire qu’avec un équipement permettant l’interruption de l’application de l’un ou
l’autre produit.  Il en résulte l’interdiction de mélanger, dans un même réservoir, l’engrais liquide
avec des pesticides.  L’objectif de cette disposition est de favoriser une application plus
rationnelle de ces produits.  Un délai de deux ans est prévu avant son entrée en vigueur, pour
laisser le temps aux entreprises de s’y conformer.

Quelques 748 entreprises commerciales devraient soit modifier leur méthode de traitement des
pelouses, en effectuant un deuxième passage avec un pulvérisateur individuel peu coûteux, soit
modifier leur camion d’épandage, pour un coût unitaire d’environ 3 000 $.

Des réductions de pesticides allant jusqu’à 50 % peuvent être réalisées en utilisant un dispositif
permettant l’application distincte de pesticide et d’engrais; certaines entreprises sont d’ailleurs
déjà dotées de tels équipements, puisqu’il est possible de récupérer annuellement jusqu’à 50 %
de l’investissement initial.

LES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION

Une zone de protection est prévue afin de limiter à une certaine distance l’application de
pesticides autour des puits qui alimente des réseaux d’aqueduc ou des établissements isolés.
Cette limitation varie de 3 m à 300 m autour du puits, jusqu’à protéger toute l’aire d’alimentation
lorsqu’elle est déterminée par règlement municipal.  Le périmètre de protection dépend
essentiellement de l’importance du débit, et donc du nombre de personnes desservies.  Déjà, le
Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA) interdit l’application de
fertilisants à moins de 30 m des puits; dans le cas de réseaux, la distance exigée peut être
supérieure, lorsqu’un règlement municipal l’établit.
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Le Code engendrera des coûts pour le secteur agricole essentiellement dans le cas de puits des-
servant un réseau et d’un débit supérieur à 75 m3/jour; la protection alors prescrite pourra
dépasser l’aire que permet de protéger le RRPOA.  On compte 800 puits de ce type au Québec.
Les coûts varieront selon que le puits est situé en zone cultivable ou non, selon la rentabilité de la
culture, de sa dépendance à l’usage des pesticides et de la valeur de la culture de remplacement.

Les bandes prescrites pour les biens-fonds sont généralement de 5 m; elles atteignent 15 m lors
de la pulvérisations de produits sur des arbres fruitiers ou des arbres destinés à la vente.  Les
producteurs de pommes pourraient être les plus affectés par cette norme; par contre, elle ne
toucherait qu’un petit nombre d’entre eux confrontés à l’étalement urbain.

L’impact de la mesure relative aux bandes riveraines devrait se faire sentir surtout sur les cultures
requérant d’importantes applications de pesticides, notamment celles des fruits, des pommes de
terre, de maïs et de soya.  En supposant que toutes les superficies protégées soient en culture, il
en résulte une perte moyenne annuelle pouvant s’élever à 300 $ par exploitation agricole.

Cependant, pour établir le coût réel imposé aux exploitants, il faudrait en déduire les revenus
pouvant être tirés d’autres cultures, telles que le foin, ou encore de la même culture en faisant
appel à des méthodes culturales sans pesticides.  En pratique, il est peu probable que toutes les
superficies protégées des bandes riveraines soient affectées à une culture; une partie risque de ne
pas être cultivée ou même d’être impropre à la culture, ce qui contribue à atténuer encore
davantage l’impact économique de la zone de protection des bandes riveraines.
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